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OBJECTIFS

Au terme de cette séance de vulgarisation, les participants seront capables de :

distinguer les règles d’éthique et de déontologie dans la commande publique applicables

aux agents publics ;

pour les acteurs du secteur privé : respecter les règles d’éthique et de déontologie qui sont

propres à leur catégorie afin d’éviter les sanctions prévues en cas de manquements ;

distinguer les règles d’éthique et de déontologie dans la commande publique applicables

aux candidats, soumissionnaires et titulaires des marchés publics ;

pour les acteurs de la société civile : sensibiliser sur le respect des règles d’éthique et de

déontologie et dénoncer leurs violations aux autorités compétentes.



MODULES À DEVELOPPER

Deux (02) modules :

1. Société civile et veille citoyenne dans

la commande publique

2. Secteur privé, éthique et déontologie 

dans la commande publique



DOCUMENTATION FOURNIE

En version imprimée :

 Plaquette sur le code d’éthique et de déontologie dans la commande publique



Module 1

SOCIÉTÉ CIVILE ET VEILLE 

CITOYENNE DANS LA 

COMMANDE PUBLIQUE



SOMMAIRE DU MODULE 1

1. Quels sont les acteurs assujettis au code d’éthique ?

2. Quel est le rôle de la société civile dans la commande publique ?

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de
marchés en commande publique ?

4. Quelles sont les principales infractions/violations commises par
les agents publics ?



SOMMAIRE DU MODULE 1 (SUITE)

5. Qui peut dénoncer ?

6. Comment faire une dénonciation ?

7. La société civile est-elle habilitée à accéder aux documents de la
commande publique ?

8. Où la société civile peut-elle accéder aux documents de la commande
publique ?

9. Quels sont les principes fondamentaux de la commande publique à
respecter par les acteurs publics ?



SOMMAIRE DU MODULE 1 (SUITE)

10. Quelles sont les règles de procédures de la commande publique à
respecter par les acteurs publics ?

11. Quelles sont les sanctions applicables aux candidats, soumissionnaires,
attributaires ou titulaires de marchés en cas d’infractions/violations des
textes de la commande publique ?

12. Quelles sont les sanctions applicables aux agents publics en cas
d’infractions/violations des textes de la commande publique ?

13. Qui peut prononcer les sanctions ?



Tous les agents publics et toutes personnes privées qui interviennent

dans les procédures de passation, d’exécution, de contrôle, de

règlement et de régulation de la commande publique en République

du Bénin.

1. Quels sont les acteurs assujettis au code d’éthique ?



Veille citoyenne à travers :

 examen des avis d’appel à concurrence lancés dans les journaux et autres

canaux ;

 identification des violations aux textes en vigueur dans la commande publique ;

 dénonciation des présomptions de violations constatées à l’Autorité de

Régulation des Marchés Publics (ARMP) et toutes parties intéressées ;

 sensibilisation des acteurs de la commande publique au respect des textes et à

l’adoption des règles d’éthique et de déontologie dans la commande publique.

2. Quel est le rôle de la société civile dans la commande publique ?



 participation à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les

prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels aux fins de priver

l'autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

 octroi ou promesse d’octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce

soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou

autres, directement ou par des intermédiaires en vue d’obtenir le marché ;

 influence sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations

de façon à bénéficier d’un avantage indu ;

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ?



 fourniture délibérée dans son offre des informations ou des déclarations fausses ou

mensongères, susceptibles d’influer sur les résultats de la procédure de passation ou

usage d’informations confidentielles dans le cadre de la procédure d’appel d’offres ;

 établissement des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations

effectivement fournies ;

 participation pendant l’exécution du marché à des actes et pratiques frauduleux

préjudiciables aux intérêts de l'autorité contractante, contraires à la réglementation

applicable en matière de marché public et susceptibles d’affecter la qualité des prestations

ou leur prix ainsi que les garanties dont bénéficie l'autorité contractante ;

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ? (suite)



 commission des actes ou manœuvres en vue de faire obstruction aux

investigations et enquêtes menées par les agents de l’organe de régulation des

marchés publics ;

 coupable d’activités corruptrices à l’égard des agents publics en charge de la

passation du marché, de manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention du

marché, d’ententes illégales, de renoncement injustifié à l’exécution du marché si

sa soumission est acceptée, de menaces, harcèlement ou violences envers les

agents publics en charge de passation de marché, de manœuvres obstructives

susceptibles d’influer sur le bon déroulement de la procédure de passation.

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ? (suite)



 Non-respect des règles en matière de liberté d’accès et d’égalité de traitement des

candidats et soumissionnaires :

o en œuvrant pour déclarer attributaire un soumissionnaire qui n’aurait pas respecté les règles

de procédure en matière de soumission des marchés publics ou qui n’aurait pas rempli les

conditions exigées par les dispositions législatives ou réglementaires applicables ;

o en créant une institution au nom de tiers en vue de soumissionner à un marché public ;

o en informant volontairement et préalablement à la soumission, tout soumissionnaire des

conditions d’attribution de marché public.

o en se livrant à des pratiques visant sur le plan technique à instaurer un fractionnement du

marché ou influer sur le contenu du dossier d’appel d’offres ;

o en tentant d’influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution.

4. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les agents publics ? 



 conflit d’intérêts ;

 fractionnement de marchés ;

 non-respect des règles d’exclusion de la commande publique ;

 non-respect des règles de contrôle a priori ;

 corruption et toute infraction connexe.

4. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les agents publics ? (suite)



l’autorité contractante ;

le candidat ou soumissionnaire ;

les tiers (toutes personnes non partie à la procédure).

Exemple : les Organisations de la Société Civile (OSC), tout citoyen

intéressé…

5. Qui peut dénoncer ?



par appel anonyme ou non sur le numéro vert de l’Autorité de

Régulation des Marchés Publics (ARMP) : 81 01 01 01 ;

par mail à l’adresse de l’ARMP : contact@armp.bj

par courrier adressé au Président de l’ARMP ;

sur le site web de l’ARMP : https://armp.bj

6. Comment faire une dénonciation ?

mailto:contact@armp.bj
https://armp.bj/


Oui, la société civile peut avoir accès aux documents qui doivent être

publiés (plans de passation des marchés publics, avis généraux de

passation, avis d’appel à concurrence, procès-verbaux d’ouverture des

plis et d’attribution provisoire, avis d’attribution définitive, contrats

approuvés, rapports d’audits, décisions et avis de l’Autorité de

Régulation des Marchés Publics [ARMP]…).

7. La société civile est-elle habilitée à accéder aux 

documents de la commande publique ?



sur le portail web des marchés publics, le Système Intégré de Gestion

des Marchés Publics (SIGMaP), consultable à l’adresse :

https://marches-publics.bj ;

dans le Journal des Marchés Publics (JMP) ;

dans le quotidien de service public (La Nation) ;

dans toute autre publication nationale ou internationale de large

diffusion ;

8. Où la société civile peut-elle accéder aux documents de la 

commande publique ?

https://marches-publics.bj/


1) Économie et efficacité du processus d’acquisition ;

2) Liberté d’accès à la commande publique ;

3) Égalité de traitement des candidats et soumissionnaires ;

4) Transparence des procédures ;

5) Reconnaissance mutuelle.

9. Quels sont les principes fondamentaux de la commande 

publique à respecter par les acteurs publics ? 



 accessibilité de l’information aux candidats et soumissionnaires ;

 bonne définition des besoins et des spécifications techniques ;

 respect des règles d’autorisation préalable (contrôle a priori, Avis de Non
Objection [ANO]) ;

 objectivité du recours aux procédures dérogatoires ;

 respect des délais des différentes opérations/procédures ;

 obligation de performance ;

 bon usage des finances publiques dans les procédures de la commande
publique ;

10. Quelles sont les règles de procédures de la commande 
publique à respecter par les acteurs publics ? 



 obligation de privilégier une approche globale dans l’analyse des risques ;

 respect des exigences d’impartialité ;

 prohibition de toute forme de corruption et autres infractions connexes ;

 objectivité et traçabilité des réponses aux questions des candidats et
soumissionnaires ;

 objectivité dans l’analyse des offres des soumissionnaires ;

 obligation de respect du secret professionnel ;

 prohibition du délit d’initié ;

 transparence de l’information sur l’attribution de la commande publique ;

10. Quelles sont les règles de procédures de la commande 
publique à respecter par les acteurs publics ? (suite)



 respect du droit de recours des candidats, soumissionnaires et titulaires ;

 respect strict dans les procédures de réception des prestations ;

 prohibition de l’abus d’autorité ou de position officielle ;

 facilitation de la mise en œuvre des audits et des missions d’inspection et de

contrôle ;

 mise en œuvre effective des conclusions des missions d’audit et de

contrôle.

10. Quelles sont les règles de procédures de la commande 
publique à respecter par les acteurs publics ? (suite)



• confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des
procédures d’appel à concurrence d’offres incriminées dans l’hypothèse où
elle n’a pas été prévue par le cahier des charges ;

• exclusion de la concurrence pour une durée déterminée en fonction de la
gravité de la faute commise, y compris, en cas de collusion régulièrement
constatée par l’organe de régulation, de toute entreprise qui possède la
majorité du capital de l’entreprise sanctionnée, ou dont l’entreprise
sanctionnée possède la majorité du capital ;

• retrait de l’agrément et/ou du certificat de qualification.

11. Quelles sont les sanctions applicables aux candidats, 
soumissionnaires, attributaires ou titulaires de marchés en cas 
d’infractions/violations des textes de la commande publique ? 



a) En cas de violations des règles en matière de liberté d’accès et

d’égalité de traitement des candidats et soumissionnaires :

peine d’emprisonnement de cinq (5) ans à dix (10) ans ;

sans préjudice des sanctions disciplinaires et pénales, sur décision de

l’ARMP, exclusion temporaire (minimum cinq [5] ans) ou définitive de

la commande publique.

12. Quelles sont les sanctions applicables aux agents publics en cas 
d’infractions/violations des textes de la commande publique ? 



b) En cas de violation des règles en matière de conflit d’intérêts,

de fractionnement de marchés et des règles d’exclusion de la

commande publique :

Sans préjudice des sanctions disciplinaires :

peine d’emprisonnement de cinq (5) ans à dix (10) ans ;

amende de cinquante millions (50 000 000) à cinq cent millions (500

000 000) de francs CFA.

12. Quelles sont les sanctions applicables aux agents publics en cas 
d’infractions/violations des textes de la commande publique ? (suite) 



c) En cas de violation des règles en matière de contrôle a priori :

Sans préjudice des sanctions disciplinaires :

peine d’emprisonnement de cinq (5) ans à dix (10) ans ;

amende de vingt-cinq millions (25 000 000) à cinq cent millions (500

000 000) de francs CFA.

12. Quelles sont les sanctions applicables aux agents publics en cas 
d’infractions/violations des textes de la commande publique ? (suite) 



d) En cas de violation des règles en matière de corruption, de

toute infraction connexe et de toute autre infraction :

Suspension ou radiation de la structure à laquelle ils appartiennent et/ou

de la fonction publique, par décision motivée de leur autorité

hiérarchique, sans préjudice des sanctions pénales.

12. Quelles sont les sanctions applicables aux agents publics en cas 
d’infractions/violations des textes de la commande publique ? (suite) 



 l’autorité contractante (confiscation des garanties des

soumissionnaires, sanctions disciplinaires contre les agents publics) ;

 l’Autorité de Régulation des Marchés Publics [ARMP] (exclusions,

retrait d’agrément) ;

 le juge compétent (peine d’emprisonnement et amende).

13. Qui peut prononcer les sanctions ? 



Merci de l’attention !

Fin du module 1 !



Module 2

SECTEUR PRIVÉ, ÉTHIQUE ET 

DÉONTOLOGIE DANS LA 

COMMANDE PUBLIQUE



SOMMAIRE DU MODULE 2

1. Quelles sont les règles d’éthique et de déontologie applicables aux
candidats et soumissionnaires ?

2. Quelles sont les règles d’éthique et de déontologie applicables au
titulaire d’un contrat de la commande publique ?

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de
marchés ?



SOMMAIRE DU MODULE 2 (SUITE)

5. Quelles sont les sanctions applicables aux infractions/violations

des textes de la commande publique commises par les candidats,

soumissionnaires, attributaires ou titulaires de marchés ?

6. Qui peut prononcer les sanctions ?

7. Quelles sont les obligations d’un agent public ?



 l’engagement des candidats et soumissionnaires à respecter les dispositions du

code d’éthique et de déontologie dans la commande publique ;

 l’exhaustivité et la véracité des informations fournies aux autorités contractantes ;

 la prohibition de toute atteinte aux règles de la concurrence ;

 la prohibition de tout acte de corruption par le candidat ou le soumissionnaire ;

 le respect des prescriptions en matière sociale ;

 la prohibition de recours dilatoires.

1. Quelles sont les règles d’éthique et de déontologie applicables 
aux candidats et soumissionnaires ?



 le respect scrupuleux des délais d’exécution ;

 l’exécution conforme des prestations ;

 la prohibition de tout acte de corruption par le titulaire ;

 la préservation de l’indépendance du titulaire ;

 la préservation du secret professionnel ;

2. Quelles sont les règles d’éthique et de déontologie applicables 
au titulaire d’un contrat de la commande publique ?



 la tenue d’une comptabilité exhaustive et claire ;

 la prohibition de surfacturation et d’établissement de fausses

factures ;

 le respect des obligations sociales, fiscales, parafiscales et

douanières ;

 la prohibition de toute situation de conflits d’intérêts.

2. Quelles sont les règles d’éthique et de déontologie applicables 
au titulaire d’un contrat de la commande publique ? (suite)



 participation à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les

prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels aux fins de priver

l'autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

 octroi ou promesse d’octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce

soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou

autres, directement ou par des intermédiaires en vue d’obtenir le marché ;

 influence sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations

de façon à bénéficier d’un avantage indu ;

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ?



 fourniture délibérée dans son offre des informations ou des déclarations fausses ou

mensongères, susceptibles d’influer sur les résultats de la procédure de passation ou

usage d’informations confidentielles dans le cadre de la procédure d’appel d’offres ;

 établissement des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations

effectivement fournies ;

 participation pendant l’exécution du marché à des actes et pratiques frauduleux

préjudiciables aux intérêts de l'autorité contractante, contraires à la réglementation

applicable en matière de marché public et susceptibles d’affecter la qualité des prestations

ou leur prix ainsi que les garanties dont bénéficie l'autorité contractante ;

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ? (suite)



 commission des actes ou manœuvres en vue de faire obstruction aux

investigations et enquêtes menées par les agents de l’organe de régulation des

marchés publics ;

 coupable d’activités corruptrices à l’égard des agents publics en charge de la

passation du marché, de manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention du

marché, d’ententes illégales, de renoncement injustifié à l’exécution du marché si

sa soumission est acceptée, de menaces, harcèlement ou violences envers les

agents publics en charge de passation de marché, de manœuvres obstructives

susceptibles d’influer sur le bon déroulement de la procédure de passation.

3. Quelles sont les principales infractions/violations commises par 
les candidats, soumissionnaires, attributaires ou titulaires de 

marchés en commande publique  ? (suite)



• confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des
procédures d’appel à concurrence d’offres incriminées dans l’hypothèse où
elle n’a pas été prévue par le cahier des charges ;

• exclusion de la concurrence pour une durée déterminée en fonction de la
gravité de la faute commise, y compris, en cas de collusion régulièrement
constatée par l’organe de régulation, de toute entreprise qui possède la
majorité du capital de l’entreprise sanctionnée, ou dont l’entreprise
sanctionnée possède la majorité du capital ;

• retrait de l’agrément et/ou du certificat de qualification.

4. Quelles sont les sanctions applicables aux infractions/violations 
des textes de la commande publique commises par les candidats, 

soumissionnaires, attributaires ou titulaires de marchés ? 



 l’autorité contractante (confiscation des garanties des

soumissionnaires, sanctions disciplinaires contre les agents publics) ;

 l’Autorité de Régulation des Marchés Publics [ARMP] (exclusions,

retrait d’agrément) ;

 le juge compétent (peine d’emprisonnement et amende).

5. Qui peut prononcer les sanctions ? 



 respect des principes fondamentaux de la commande publique ;

 accessibilité de l’information aux candidats et soumissionnaires ;

 bonne définition des besoins et des spécifications techniques ;

 respect des règles d’autorisation préalable (contrôle a priori, Avis de Non
objection [ANO]) ;

 objectivité du recours aux procédures dérogatoires ;

 respect des délais des différentes opérations/procédures ;

 obligation de performance ;

6. Quelles sont les obligations d’un agent public ? 



 bon usage des finances publiques dans les procédures de la commande
publique ;

 obligation de privilégier une approche globale dans l’analyse des risques ;

 respect des exigences d’impartialité ;

 prohibition de toute forme de corruption et autres infractions connexes ;

 objectivité et traçabilité des réponses aux questions des candidats et
soumissionnaires ;

 objectivité dans l’analyse des offres des soumissionnaires ;

 obligation de respect du secret professionnel ;

6. Quelles sont les obligations d’un agent public ? (suite) 



 prohibition du délit d’initié ;

 transparence de l’information sur l’attribution de la commande publique ;

 respect du droit de recours des candidats, soumissionnaires et titulaires ;

 respect strict dans les procédures de réception des prestations ;

 prohibition de l’abus d’autorité ou de position officielle ;

 facilitation de la mise en œuvre des audits et des missions d’inspection et de
contrôle ;

 mise en œuvre effective des conclusions des missions d’audit et de
contrôle.

6. Quelles sont les obligations d’un agent public ? (suite) 



Toujours respecter les règles d’éthique et de

déontologie dans la commande publique et ce,

quel que soit le montant du marché ou la

procédure mise en œuvre.

Recommandation :



Merci de l’attention !

FIN !


